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Point 48 de lTordre du jour 

'FEC':!:'ATION DES SOM'ŒS RETENUES AU TITRE DU BAREME DES 
CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL 

·' 
Ra~ort qe la Cinquième Ccmmission 

Ral?J?orteur : M. fv!auro MENDEZ (Philippines) 

1. A sa 530ème séance plénière, le 30 septembre 1955, 1 1Assemblée générale a 

décidé d'inscrire à 1 1 ordre du jour de sa i'..ixième session et de renvoyer à. la 

Cinquième Commission la question intitulée "Affectation des sommes retenues a.u 

titre du barème des contributions du personnel : rapport du Secrétaire général", 

La Commission a examiné la question à. ses 518ème et 52lème séances, les 29 novembre 

et 2 décembre 1955. 

2. La Conmission était saisie d 1un rapport (A/2946), dans lequel le Secrétaire 

géné.rai, en appli.cation de la résolution 893 (IX) adoptée le 17 décembre 1954 

par l'Assemblée générale, rendait compte de ses négociations avec les Etats Membres 

qui n'étaient pas encore devenus parties à la C9nvention sur le~ privilège~ et 

immunités des Natinns Unies ou qui n'avaient pas encore adopté d'autre~ mesures 

accordant à tous les fonctionnaires de ltONU l'exonération de l'impôt national 

sur le revenu. Le Secrétaire général s'était mis en rapport avec seize Btàts 

Membres. La Commission a été informée que depuis la publication du rapPort du 

Secrétaire général, un Etat ·Membre, la Tchécoslovaquie, avait adhéré à la 

Conventi0n et qu'en ce qui concernait les quinze autres Etats Membres, là situation 

demeurait inchangée, si ce n'était que, dans certains cas, les gouvernements 

pret:.aient def\ n:esu:res en vue dt adhérer à. la. Convention. 
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3. · La Commission ~tait aussi saisie d'un autre rapport (A/C.5/643) dans lequel 

le Secrétaire général présentait des propositions en vue de résoudre le problème 

du remboursement de l'impôt national perçu sur les émoluments versés aux 

fonctionnaires. En bref, il s'agissait de créer un fonds de péréquation des 

impôts où chaque Etat Membre aurait un compte distinct qui serait crédité 

a) De la part des recettes pro~enant de l'application du barème des 

contributions du personnel revenant à l'Etat Membre intéressé, cette part 

étant calculée au prorata de sa con tri but ion au budget de 1 'ONU; 

b) De la part revenant à l'Etat Membre intérescé dans la somme de 

1.500.000 dollars qui serait virée du Fon~s de roulement!/. 

Pour chacun des exercices 1956, 1957 et 19581 le moncant de l'imp8t sur le revenu

qu'un Etat Membre percevrait sur des émoluments versés par l'ONU serait déduit 

du total obtenu en additionnant la part de cet Etat Membre (alinéa a) ci-dessus) 

dans .le montant des contributions du personnel au titre de l'exercice en cours 

et le tiers de sa part (alinéa b) ci-dessus) au titre des excédents budgétaires. 

La contribution de l'Etat Membre en question serait diminuée du solde créditeur 

qui pourrait rester au canpte de cet Etat Membre. Ainsi, un Etat Membre qui 

exonère de l'imp8t ses ressortissants employés au Secrétariat, en ce qui concerne 

les émolwaents versés par l'Organisation, continuerait, comme par le passé, à 

bénéficier de sa part des recettes provenant des contributions du personnel. 

De plus, il recouvrerait, sur une périodE)' de 3 ans, sa pert des 1.500.000 dollars 

d'excédents budg~taires. Dans tme annexe à son rapport, le Secrétaire ~énéral 

indiquait les modifications qu'il faudrait apporter à divers textes, si, comme 

il le recommandait, l'Assemblée générale décidait de créer un Fonds de péréquatio1

des impôts. 

4. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 

avait présenté, dans son dix-neuvième rapport à l'Assemblée générale (dixième 

eession) (A/}035), ses observations sur les propositions du Secrétaire général. 

Certes, disait le Comité consultatif, l'idéal aurait été que tous les Etats 

Membres adhèrent à la Convention, mais les propositions du Secrétaire général 
\ 

offraient, du point de vue adm+nistratif, un mayen pratique de résoudre un 

problème qui retenait l'attent~on de l'Assemblée générale depuis dix ans. 

ta somme de 1.500,000 doll$rs ,ceprésente des excédents budgétaires des 
exercices antérieurs virés en 1951 et en 1952 au Fonds de roulement, confor­
mérr1ent aux résolutions 585 {VI) et 676 (VII) de ltAssemblée générale. 
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En conséquence, sous réserve des observations énoncées aux paragraphes 4 à 7 de 

son rapport, le Comité consultatif recommandait à l'Assemblée générale d'adopter 

quant au fond les propositions figurant dans l'annexe au rapport (A/C.5/643) du 

Secrétaire général. De plus, pour ce qui est des impôts que peuvent percevoir une · 

province ou un Etat membre d'un Etat fédéral (par exemple l'Etat de New York), le 

Comité pensait que le Secrétaire général devrait poursuivre l'étude de la question 

et présenter à l'Assemblée générale, à sa onzième session, un rapport sur lés· 

mesures à prendre pour résoudre ce problème. 

' 5· Certains des représentants qui ont pris part à la discussion pensaient qu'à 

sa neuvième session, l'Assemblée générale avait eu raison de donner au Secrétaire 

général la faculté de poursuivre ses négociations avec les Etats Membres intéressés 

en particulier avec les Etats-Unis d'Amérique. Plusieurs représentants jugeaient 

que la seule solution idéale était que.tous les Etats Membres adhèrent à la 

~onverition sur les privilèges et immunités,·mais ils étaient prêts à admettre 

avec la majorité de la Commission que les propositions du Secrétaire général 

permettaient à beaucoup d'égards de donner au problème une solution pratique. A ce 

propos, la Commission a noté que quinze Etats Membres n'avaient pas encore adhéré 

à la Convention, mais que plusieurs d'entre eux avaient pris des dispositions pour 

exonérer les fonètionnaires de l'ONU de l'impôt national sur le revenu. 

6. Selon le représentant de l'Union soviétique, tous les Etats Membres devaient· 

se conformer à la résolutio~ 78 (I) de l'Assemblée générale et faire en sorte· 

d'exonérer de l'impôt national sur le revenu leurs ressortissants employés par 

l'ONU. A la neuvième session de l'Assemblée, la délégation soviétique avait 

approuvé en principe les propositions présentées à l'époque par le Secrétaire 

général~ à condition qu'elles fussent to~t de suite appliquées. Cependant, le 

représentant de l'URSS ne croyait pas que, par elles-mêmes, ces propositions 

permettraient de ~ésoudre entièrement la question de la double imposition. Etant 

donné qu'en l'espace de dix ans, il avait fallu majorer de plus de 

10.500.000 dollars le budget de l'Organisation pour disposer des crédits néces­

saires au remboursement des impqts, la délégation soviétique jugeait qu'il ne 

fallait plus demander aux Etats Membres aucune somme à cette· fin et que les 

excédents budgétaires des exercices antérieurs, qui se chiffr~ient à 

1.500.000 dollars, devaient être portés au crédit des Etats Membres· lorsque l'on 

Annexes, 
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calculerait leurs contributions pour 1956. A ce sujet, d'autres délégations ont 

reconnu que, la question de la double imposition n'ayant pu être résolue, il avait 

fallu ouvrir au budget de l'Organisation les crédits voulus pour le remboursement 

des impôts; mais, à leur avis, .il ne fallait pas oublier que le Gouvernement des 

Etats•Unis avait fait montre d'une très grande générosité dans ses contributions 

aux programmes extrabudgétaires de l'ONU et_ avait ainsi rendu possible une action 

très importante. 

1· La Cinquième Commdssion a noté que, selon le Comité consultatif, à partir 

de 1958, aucune somme ne serait plus inscrite au crédit des comptes du Fonds de 

péréquation des impôts par virement d'excédents budgétaires, de sorte que le 

système proposé ne répondrait ent:i.èrement à son objet que si, pour chaque Etat 

Membre, la part des recettes_provE::nant de l'application du barème des contributione 

du personnel n'était pas inférieure au montant à rembourser au titre de l'impôt 

sur le revenu perçu par lui. Certains ont donc souligné que, si l'on ne pouvait 

être absolument sûr de voir disparaître définitivement le problème budgétaire 

soulevé par les impôts nationaux, la question ne se poserait plus si, d'ici deux 

ou trois ans, il y avait diminution des impôts perçus- par les Etats-Unis ou augmen­

tation du barème des contributions du personnel de l'ONU. Cependant, l'opinion 

générale a été qu'il était vain de chercher à prévoir la situation qui pourrait 

exister e1;1 1958 : les Etats Membres intéressés et le Secrétaire général avaient 

toute latitude pour suivre de près le fonctionnement du nouveau système et prendre, 

· en cas de difficultés, les mesures voulues. 

8. Après avoir rappelé l'engagement pris par son pays en 1954, le représentant 

des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que, si son gouvernement ne pouvait accéder 

à la Convention sur les pribilèges et immunités, il était prêt à accepter les 

propositions du Secrétaire général, étant entendu que son compte au Fonds de 

péréquation des impôts ne serait débité que de la somme voulue pour éviter aux 

fonctionnaires la double imposition à raison_ des impôts perçus par le Gouvernement 

fédéral des Etats-Unis. En conséquence, le représentant des Etats-Unis a proposé 

(A/C.5/L.363) de modifier le projet de résolution figurant dans l'annexe au rapport 

du Secrétaire général, de manière à stipuler que les comptes ouverts au Fonds de 

péréquation des impôts ne seraient pas débités des sommes versées au titre de 

l'exonération de. la double imposition, lorsqu'il s'agirait d 1 impôts sur le revenu 

perçus par les collectivités locales ou par les Etats membres d'un Etat fédéral. 

Cet amendement ne préjugerait pas la solution définitive que l'Assemblée générale 

jugerait bon de donner à la question des impÔts perçus par les Etats membres d 1un 

Etat fédéral : en fait, aucune difficulté ne se poserait en 1956 si l'Assemblée 
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générale ouvrait le crédit de 1.630.000 dollars que le .. Secrét~ire général avait 

demandé pour le remboursement de 1' impôt. Cette somme permettrait. .de rembourser 

les impôts sur le revenu perçus pour 1955 par des Etats membres d'un Etat fédéral 

et, pour le revenu de 1956, la.question du +emboursement de ces impôts ne se 

poserait en fait.pas avant le déQut de 1957, à un moment où 1 1étude suggérée par 

le Comité consultatif aurait été menée à bonne fin et où l'Assemblée générale, 

à sa onzième session, aurait examiné le rapport sur la question. 

Le représentant du Secrétaire général a fait connaître à la Commission qu'en. 

formulant ses propositions énonèées, le Secrétaire général.avait pensé que, co~qr­

mément à la pratique suivie jusqu1 ici et à l'interprétation précise donnée en 1949 

par l'As~e~blée générale, les impôts sur le revenu perçus par les Etats membres 

d'un Etat.fédéral seraient, pour ce qui était du montant et des modalités,. 

remboursés dans les mêmes conditions que les impôts perçus par les autorités 

fédérales. Le Secréta~re général savait néanmoins que le problème des im~Ôt~ 

sur le revenu perçus par les Etats membres d 1un Etat fédéral posait certaines 

questions de. principe et pouvait donc appeler un examen plus appro~ondi •. Ce qu'il 

voulait, c 1 était trouver une· solution qui., diims la mesure du possible, r~.soudrait 

les difficultés actuelles tout en respectant les principes sur lesquels l'Assemblée 

générale s'était déjà prononcée. Si l'amendement proposé par les Etats-Unis était 

ap~rouvé, il devait être entendu, selon le Secrétaire général, que cette accep-. 

tatien ne modifiait en rien la décision antérieure qe l'Assemblée générale selon. 

laquelle les impôts de cette catégorie étaient remboursables et qu'en 1 1absence 

de toute décision contraire, les sommes nécessaires au remboursement de ces impôts 

seraient pr,élevées sur le budget ordinaire au lieu de 1 1 être sur le Fonds de 

péréquation des impôts. Cependant, sans S'écarter du plan proposé par le Secré­

taire général, on pouvait envisager divers arrangements et le Secrétaire général 

entreprendrait de saisir l'Assemblée, à sa prochaine session, de propositions 

définitives, dans l'espoir d'aboutir à une solution qui règle la question une fois 

pour toutes et qui soit'conforme ·à·l 1 intérêt de tous les Etats Membres. 

10. Après un nouvel échange de vues, la Commission·a adopté, par.35 voix contre 5, 

avec 6 abstentions, l'amendement proposé par les Etats-Unis d 1Améri.que et tendant 

à insérer, après les mots "exercice financier", au paragraphe 4 du.projet de 

résolution (A/C.5/643, Annexe, 2)) portant création d'un Fonds de péréquation 

des impôts, les mots "à l'exclusion des impôts sur le revenu perçus par les 

collectivités locales ou par les Etats membres dtun Etat 'fédéral. 



A/3lo4 
Fra.nqais 
Page 6 

11. Ava~t de mettre aux voix les projets de résolutions figurant dans l'annexe 

au rapport du Secrétaire général (A/C.5/643) et modifiés par l'amendement américai: 

le Président a appelé l'attention de la Commission sur d'autres modifications de 

rédaction qu'il faudrait apporter au texte dont elle était saisie : dans le projet 

d'amendement, à l'article 7 de la résolution 359 (IV) (annexe au rapport du 

Secrétaire général, 2)), il convenait d'ajouter le membre de phrase "qui ne sont 

pas utilisées à d'autres fins aux·termes d'une résolution de l'Assemblée générale" 

après les mots "les recettes provenant de l'application du barème des contributionr 

du personnel"; il convenait d'insérer le mêne membre de phrase après les mots 
11barème des contributions du pe:rso1•nel" à l'alinéa a) du paragraphe l du projet 

~ 

de résolution portant création du Fonds de péréquation des impôts (annexe au 

rapport du Secrétaire général, 3)). En outre, le Président a signalé que 

l'adoption du projet de résolution portant création du Fonds de péréquation des 

impôts entraînerait automatiquement l'approbation des sections 1, 2, 4 et 5 de 

l'annexe. Par 42 voix contre 5, sans abstention, la Commission a adopté le projet 

de résolution sous sa forme modifiée. 

12. Par 40 voix contre 5, avec 2 abstentions, la Commission a aussi approuvé 

l'ouverture d'un crédit de 1.630.000 dollars pour rembourser les impôts sur le 

revenu perçus par les autorités nationales et par les Etats membres d'un Etat 

fédéral sur les émol~~ents versés en 1955 aux fonctionnaires du Secrétariat. 

13. En conséquence, la Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale 

d'adopter les projets de résolutions ci-après. 

AFFECTATION DES SOlNS RETENUES AU TITRE DU BAREME 
DES CONTRIBtJriONS DU PERSONNEL 

I 

CREATION D'UN FONDS DE PEREQUATION DES Il1POTS 

L'Assemblée générale 

Décide que : 

1. Il sera créé, à compter du 1er janvier 1956, un Fonds de péréquation 

des impôts auquel seront créditées : 

a) Toutes les recettes provenant de l'application du barème des contri­
butions du personnel qui ne sont pas utilisées à d'autres fins aux termes 
d'une résolution de l'Assemblée générale; 

b) Une somme de 1.500.000 dollars, prélevée sur le Fonds de roulement 
et représentant, au 31 décembre 1955, la somme inscrite au compte des 
Etats Membres au titre des virements des excédents budgétaires des 
exercices antérieurs. 



. A/'510'4 
Français 
Page 7 

2. Les sommes versées au Fonds de péréquation des impôts conformément à 

l'alinéa a)·du paragraphe 1 ci-dessus seront portées au crédit des 

comptes ouverts au nom.de chaque Etat Membre, la somme portée au crédit 

de chaque Etat étant calculée au prcrata de la. contribution au budget 

due par cet Etat pour l'exercice financier considéré; 

3. Les sommes versées au Fonds conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1 

ci-dessus seront portées au crédit des Etats Membres, le compte de chaque 

Etat étant crédité de la fraction des 1.500.000 dollars virée pour son 

compte au Fonds de roulement, telle qu'elle ressort du tableau a±/de 

l'état No III des comptes de l'Organisation des Nations Unies pour 

l'exercice terminé le 31 décembre 1954; 

4. Les comptes ouverts conformément au paragraphe 2 c1-des8Us pour cnaqu~ 

Etat Membre seront, le cas échéant, débités de toutes· les somme" versées 

au titre de l'exonération de la double imposition, en application de la 

résolution· ••• (X), pour le remboureement des impôts nationaux surie 

revenu perçus par lesdits Etats Membree au cours de chaque exercice 

financier, à l'exclusion des im:p6ta sur le revenu perçus par les 

eo1lect1vités locales ou par les Eteta membres d'un Etat fédéral; 

toutefois, si les crédits inscrits au compte d'un Etat Membre conformé­

ment au paragraphe 2 sont insuffisants, tous les paiementB de cette 

nature effectués après épuisement de cee crédita seront imputée sur les 

crédite inscrits au compte dudit Etat Mem'bre, ouvert conformément au 

paragraphe ); 

5. Le Secrétaire général pourra bloquer 1& fraction des crédit8 visés aux 

paragraphes 2 et 3 ci-dessus qu'il estimera nécessaire pour couvrir lee 

remboursements à effectuer au titre de l'exonération de la double 

imposition; 

6. Le montant des sommee portées au crédit du compte d'un Etat Membre su 

Fonde de péréquation des imp6ts, conformément au paragraphe 2 ci-dessus, 

diminué du montant des sommes bloquées ou portées au débit de ce compte 

conformément su paragraphe 4, aera déduit dee contributiona dues psr 

l'Etat Membre intéressé, conformément aux d1spositionft de l'alinéa e) · 

de l'article 5.2 du règlement financier; 

Voir Dc:c~e~.ts_ )2._f!,.i_ci_ef.2 __ d_~- fi~ 1 A.s.s.e.~b;l_é~g_ép_éra.:i_e_,_ Ai.xJ.0p~e. _ ~e_§_s_=!:_q_~~ 
.S.UJ>Y.:l.é.~egt_ ).\T_C?, ::_, document A/2901, p. 30. · · · 
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7. Pour ct-..acun des exercices financiers 1956, 1957 et 1958, un tiers du 

montant des sommes portées au crédit du compte d'un Etat Membre au 

Fonde de péréquation de8 1mp6te, conformément au paragraphe 3 ci-dessus, 

diminué du montant des somme8 bloquées ou portées au débit de ce compte 

pendant l'exercice financier correspondant, sera déduit des contributions 

dues par 1 'Etat Membre intéressé, conformément aux dispositions de 

l'~linéa e) de l'article 5.2 du règlement financier. 

II 

t10DIFICATION AU REGIE1':El\T FINJ.UWIER DE L1 ORGAXJI~1TION 
DES NATIONS UNIES {AR'I'ICIES 5.2 E'r 7.11 

L~e~e~lée 5~né~]e 

Modifie le règlem€nt financier de l'Organisation en ajoutant aux articles 5.2 
et 7.1 lee al1naas ci-après, qui prennent effet le 1er janvier 1956 : 

i) Un alinéa e), ainsi rédigé, est ajouté à l'article 5.2 : 
"De taut solde créditeur du Fonds de péréquation des imp6ta, qui est 
inact·.i.t au compte d'un Etat l.fembre et auquel on pense ne pas avoir à. 
recourir ~our rembourser dea imp6te pendant l'exercice, ainsi que de 
touo ajus~ements de soldes créditeurs dont il a été tenu compte par 
ant:..cipat:.on." 

ii) Un ~lijéa d), ainsi rédigé, est ajouté à l'article 7.1 

ftLea recettes provenant de l 1 applic~tion du barème dea contributions du 
personnel". 

III 

PEREQUA'"J:ION DES Ii,.fOTS - BAREliiE DES COl\JTJ:RIBUTIONS DU PERSONNEL MODIFICATION 
DE LA RESOLilliON 359 (IV) DU 10 DECEMBRE 1955 

L'Assemblée générale 

Décide de modifier, à compter du 1er janvier 1956; les dispositions de sa 

résolution 359 (IV) (Péré~uation des impôts - Barème des contributions du 

personnel), du 10 décembre 1949·: 

i) L'article 7 est modifié comme suit : 

"Les recettes provenant de l'application du barème des contributions du 
personnel qui ne sont pas utilisées à d'autres fins sont portées au 
crédit du Fonds de péréquation des impôts constitué aux terrees de la 
résolution ••• "; 
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ii) Un nouvel article 8, ainsi réclig\3, ~st ~outè à la résolution : 

"Lorsque le tra1 tement et ~es autres émoluments versés à un fonction­
naire par l'Organisation sont assujettis à la fois à une contribution, 
en ap~ication du présent barème, et à l'impôt national sur le revenu, 
le Secrétaire général eRt autorisé à rembourser à l'intéreee~ le montant 
de la contribution prélevée, étant entendu que 

a) Le montant de ce remboursement ne dépaeeers, en aucun caa, celui de 
l'impôt sur le revenu que le fonctionnaire a Pa~ et dont 11 eAt 
redevable en ce qui conc~rne le traitement et les autres émolument~ 
qu'il reçoit de l'Organisation; 

b) Si le montant de cet impôt our le revenu dépaeee celui de lA 
contribution prélevée en appli~tion du pr6eent barème, le Secrétaire 
général pourra ausfJi verser la différence au fonctionnaire; 

c) Lee versements effectuétJ en n.pplica tion du présent article neront 
portés au débit du Fonds de pér&quation des impÔts." 




